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 Le Secrétaire général a reçu la déclaration ci-après, dont le texte est distribué 

conformément aux paragraphes 36 et 37 de la résolution 1996/31 du Conseil 

économique et social. 
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  Déclaration 
 

 

 Les femmes ont une valeur fondamentale et jouent un rôle central dans la 

consolidation de la paix et le développement humain. Nous ne pouvons progresser 

sans la présence de femmes à des postes à responsabilités partout dans le monde et 

dans tous les secteurs de la société.  

 Ainsi que l’indique l’objectif de développement durable n
o
 5, employons-nous 

à « parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles ». En 

gardant à l’esprit cet objectif et les cibles qui lui sont associées, il est impératif que 

les gouvernements, la société civile, le secteur privé et les associations religieuses 

agissent immédiatement et de concert afin d’œuvrer à sa réalisation. En particulier, 

de sérieux efforts doivent être entrepris pour :  

 • Promouvoir l’égalité dans le domaine de l’éducation pour les femmes et les 

filles; 

 • Prévenir la discrimination sexiste, et notamment la violence contre les femmes 

et les filles; 

 • Renforcer le mariage et la famille naturelle comme unité sociale de base, en se 

fondant sur l’égalité et la complémentarité entre les hommes et les femmes en 

ce qui concerne leurs rôles, leurs fonctions, leurs obligations et leurs droits; 

 • Encourager les politiques et les pratiques visant à inclure les femmes, et à en 

faire des participantes et des dirigeantes dans tous les secteurs de notre 

société. 

 Pour y parvenir, la collaboration entre les gouvernements, la société civile, le 

secteur privé et les associations religieuses doit être renforcée.  

 


